
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/ministere-de-la-sante-fiche-relative-la-prise-en-charge-hors-covid-8-avril-2020/

Ministère de la santé, Fiche relative à la prise en charge hors-covid, 8 avril 2020

08/04/2020

Le ministère de la santé a mis en place une fiche ayant pour objet d’apporter des orientations générales concernant le maintien du suivi et de la prise en charge des soins hors COVID dans un contexte de confinement et de mobilisation des professionnels de santé pour des prises en charge de personnes atteintes du COVID.Il rappelle la nécessité de maintenir impérativement certains soins et examens, tant en ville qu’à l’hôpital, ces soins étant indispensables au regard des besoins de santé de la population. Il préconise le suivi et la prise en charge des patients atteints d’une maladie chronique (en cancérologie, en dialyse ou en addictologie par exemple) ou de troubles psychiatriques, le suivi des femmes enceintes (suivi post-accouchement inclus) et des jeunes enfants, la prise en charge des personnes nécessitant une intervention chirurgicale urgente ou ne pouvant être différée, le maintien des consultations relatives à la contraception et la réalisation des IVG, la prise en charge des femmes et des enfants victimes de violences, la prise en charge des maladies transmissibles ainsi que la prise en charge des personnes vivant avec des troubles psychiques par téléconsultation ou appels téléphoniques.
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